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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 20-451-1934  Application aux fonctionnaires et agents 
des cadres généraux et locaux des colonies, admis à la retraite 
pour ancienneté de services, des dispositions du décret du 17 mai 
1934.
n° 20-451-1934

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

7 juin 1934

Numéro JO

n° 451 du 30/06/1934
Date  du numéro

30 juin 1934

V I S A S

Le Président de la République francais. Sur le rapport du ministre des colonies

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854: Vu l’article 36 de la loi de finances du 28 fèvrier 1934 autorisant le Gouvernement à prendre, 

par décrets, toutes mesures d’économies qu’exigera l’équilibre du budget: Vu les décrets du 4 avril 1934 pris en exécution de 

l’article 36 de la loi de finances du 28 février 1934: Vu le décret du 6 avril 1934 portant extension aux colonies des dispositions 

des décrets du 4 avril 1934: Vu le décret du 6 avril 1934 rendant applicable aux colonies le décret du 4 avril 1934 concernant 

la mise à la retraite anticipée des agents de l’Etat en surnombre ou dont l’emploi aura été supprime : Vu le décret du 10 mai 

1934 relatif à la date de cessation de fonctions des fonctionnaires de l’Etat admis à faire valoir leurs droits à la retraite : Vu 

le décret du 17 mai 1934 relatif à la date de cessation de fonctions des fonctionnaires et agents relevant du ministère des 

colonies admis à faire valoir leurs droits à la retraite: Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement sur l’organisation 

de la caisse intorcoloniale de retraites et les textes subséquents qui l’ont modifié,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Les dispositions de l’article 1er du décret du 17 mai 1934 susvisé relatif à la date de cessation de fonctions des fonctionnaires 

et agents relevant du ministère des colouies admis à faire valoir leurs droits à la retraite par mesure de réduction d’effectifs sont 

applicables à tous les fonctionnaires et agents appartenant aux cadres généraux et locaux des colonies qui, se trouvant dans 

une position de service, ont été admis antérieurement au 1S mai 1944 à faire valoir leurs droits à la retraite pour ancienneté 

de services: nonobstant les dispositions de l’article 113 de la lol de finances du 29 avril 1926 et de l’article 50 du décret du 1 

novembre 1928 susvisé.

Art. 2

— Les dispositions de l’article 2 du décret du 17 mai 1934 susvisé relatif à la date de cessation de fonctions des fonctionnaires 

et agents relevant du ministère des colonies admis à faire valoir leurs droits à la retraite par mesure de réduction d’effectifs 

sont applicables à tons les fonctionnaires et agents appartenant aux cadres généraux et locaux des colonies se trouvant dans 
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une position de ser. vice et admis, à partir du 18 mai 1934 ot jusqu’au 31 décembre 1934, à faire valoir leurs droits à la retraite 

pour ancienneté de services, nonobstant les dispositions de l’article 115 de la loi de finances du 29 avril 1926 et de l’article 

50 du décret du 1er novembre 1928 susvisè.

Art. 3

— Les dispositions du présent dècret sont étendues aux fonctionnaires mètropolitains détachés aux colonies,

Art. 4

— Le ministre des colonies est chargé de l’exécution du présent décret,

Albert LEBRUX.Par le Président de la République :Le Ministre des colonies,Pierre Laval.
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